
 
 

 

Communiqué de Presse – Licenciement du Directeur François Georges  

 

Le 5 février 2024, l’initiative de réinsertion professionnelle ProActif SIS S.à r.l a procédé au 

licenciement avec préavis de son directeur François Georges, suite à des agressions verbales 

et physiques envers le Président du Conseil de Gérance, Norbert Conter. Lesdites agressions 

ont eu lieu le 2 février 2024, lors d’une réunion entre le Président et le Directeur, en présence 

de quatre autres membres de la direction de ProActif, qui ont attesté sous la foi du serment la 

réalité et la gravité des agressions.  

Lors du Conseil de Gérance du 16 février 2024, le Président Norbert Conter a informé les 10 

membres du Conseil réunis, non seulement des faits et des circonstances du 2 février 2024 

ayant mené directement au licenciement de l’ancien Directeur. Il leur a également fait part de 

la découverte d’autres fautes professionnelles commises par ce dernier, au cours des derniers 

mois.   

Le constat est établi: le comportement professionnel et personnel de François Georges est 

incompatible avec la position de Directeur et indigne d’une personne mandatée d’une fonction 

si honorable, à la tête de la plus grande initiative sociale au Luxembourg, employant 504 

bénéficiaires et 162 membres de structure.   

Le Conseil de Gérance de ProActif se compose exclusivement de membres, qui partagent la 

valeur commune de l‘engagement social, au profit d’une initiative de réinsertion 

professionnelle. Il s’agit de personnes hautement qualifiées et compétentes dans leurs 

domaines respectifs, répondant aux obligations de leur fonction avec honneur et 

responsabilité. Depuis 2011, les membres ont été nommés par le Président Norbert Conter, 

souvent sur recommandation du Directeur licencié. Parmi eux figurent notamment les 

représentants des plus importants clients de ProActif SIS S.à r.l, aussi bien dans le secteur 

public que dans le secteur privé.  

L’engagement de tout membre du Conseil de Gérance est strictement bénévole. Aucun 

membre du Conseil de Gérance ne touche une redevance de quelque sorte que soit, les frais 

de déplacement et de préparation aux réunions sont à leur charge et non pas à la charge de 

ProActif SIS S.à r.l. Le seul et unique intérêt des membres du Conseil de Gérance, qui 

consacrent leur temps et leurs efforts, est de contribuer à la noble cause de la réinsertion 

professionnelle que ProActif SIS S.à r.l pratique avec succès, grâce à notre collaboration étroite 

avec le Ministère du Travail, grâce à nos partenaires de longue date et grâce à l’engagement 

incessable de notre personnel. 



 
 

 

Insinuier le contraire n’est qu’une tentative indigne pour couvrir ses fautes graves, démontrant 

son inaptitude professionnelle et humaine à diriger une initiative sociale. Le Conseil de 

Gérance de ProActif SIS S.à r.l priorise le bien-être du personnel et la continuité du travail 

presté en toute sérénité. Il se réserve le droit d’engager les poursuites judiciaires appropriées 

à l’encontre de son Directeur licencié pour les fautes commises par ce dernier.  

Une clarification, par rapport aux récentes déclarations de la part de l’ULESS, doit également 

être faite. En tant que Société d’Impact Sociétal, dite SIS, ProActif a fait le choix de s’engager 

au réinvestissement de tout bénéfice généré dans le développement et le maintien de son 

activité de réinsertion professionnelle, par le biais d’un capital composé à 100% de parts 

d’impacts. Ce fait nous distingue clairement d’une société de capitaux. A ceci s’ajoute la 

dépendance financière du Ministère du Travail, qui subventionne le travail des bénéficiaires. 

Tout Directeur à la tête de ProActif est tenu non seulement par ses responsabilités de la gestion 

journalière, mais plus encore, il est tenu par le plus haut standard de professionnalisme et 

d’éthique, indispensable dans une initiative sociale qui dépend de subventions publiques. 

Cette personne a une obligation de diligence dépassant largement celle d’une société 

quelconque, aussi bien envers le personnel et les bénéficiaires, mais aussi envers les membres 

du Conseil de Gérance. Occuper la position de Directeur de ProActif est un honneur, mais aussi 

une grande responsabilité. L’ancien Directeur n’était pas à la hauteur du défi et a déçu sur le 

plan humain et professionnel.  

Mais il faut souligner que l’égarement d’une personne ne réduit en rien la valeur du travail 

presté et des efforts déployés tous les jours par le personnel de structure de ProActif. Un fait 

indéniable qui fait toute la fierté de ProActif SIS S.à r.l.  

 

 

ProActif SIS S.à.r.l  

 

 

 

 

  


